
LE P. MONSABRÉ 
Se* dernières années 

C'était au cours de Tété de 1906. Le vieil 
«râleur qui s'était, depuis dix-sept ans, re
tiré de la scène publique, repassait à Paris. 
Il était descendu chez M. André Baron, ave
nue de l& Bourdonnais. Par une attention 
délicate, il avait adressé un très aimable 
billet à quelques amis pour les informer de 
•on passage. Je fus de ceux-là. Le P. Mon
sabré accomplissait alors son dernier voya
ge, il a l l a i ta Reims. 

l e le trouvai considérablement vieilli. 
Dix ans s'étaient écoulés depuis une visite 
qui roi avait été faite au bord de la mer, 
et dix ans, dans l'échelle de l'existence d'un 
vieillard, c'est un espace de temps qui mar
que double... Le lutteur était pourtant en
core debout... ù la fa^uu de la tour ri» pi«», 
mais la chute générale de la physionomie 
était si visible que l'impression m'en resta 
profonde. 

— Quelle Joie, mon, Père, de vous retrou
ver après dix ans et d'ouïr à nouveau votre 
voix si connue et si aimée I 

— Si tombée, ajouta le vieillard en secou
ant la tète. 

— Prêchei-vous encore ? 
— Non, le souffle n'y est plus, et puis il 

/ a quelque chose qui me gène là. 
Et le Père porta la main à sa gnitrine. 
— Comment vlvet-vous ? 
— Je vis seul avec un Frère convers qui 

fait mon ménage, ménage bien facile à con
duire assurément. Je bois du lait et ne ma-.-
ge plus rien autre. Avec moins de vingt 
sous par jour mon budget personnel est 
bouclé. 

— Vingt sous par jour I 
— C'est le haut prix. Lait le matin, lait 

à midi, lait le soir : un bébé de 80 ans. Une 
chèvre me nourrirait. 

— Et vos Journées! comment les passez-
.vous ? 

— Seul avec Dieu et mon travail. 
— O l a doit être dur de vous trouver ainsi 

dans la solitude, après tant d'années de vie 
de famille, écoulées avec les communautés 
des couvents. 

— Je n'ai pas le temps de nVênnuyer. 
La prière et le travail remplissent telle

ment mes journées que je les trouve trop 
Le soir tombe très vite sur mes " —"PoUVëTPn.*.., ùlZ * »—r J* r - « o - - " 

— Oui, grâce à Dieu. 
— Vous écrivez encore, je le.sais. 
— Encore et toujours. Après le recueil 

de mon « Petit Carême », après V « Avent » 
de Rome, après le volume sur Ja « Prédi
cation », je viens de publier un « Traité sur 
la prière n. 

— Je le connais... et je ne vous appren
drai rien en vous disant que je l'ai lu. A-
lors, celui-ci sera votre dernier-né ? 

— Point encore. Je terminerai la série 
par l'explication de la prière divine, l'Orai
son dominicale ou le « Pater ». Voilà l'ou
vrage qui est aujourd'hui sur le chantier. 
SI Dieu me prête vie, il verra le jour l'an
née prochaine. 

— Et l'esprit est toujours libre ? 
— La tète est bonne, c'est l'estomac qui 

cloche. 
— Avez-vous au moins un jardinet quel

conque, un petit coin, un sentier où vous 
puissiez vous promener et prendre l'air ? 

— Oui, je possède un ami tout proche de 
chez mol qui m'ouvre son parc à discrétion. 
J> entre par une porte dérobée, et là, sous 
les ombrages, je vais prier et méditer, pen
dant que les oiseaux du ciel chantent sur 
ma tête : c'est le bon moment de la jour
née, l i o n livre sur la prière a été conçu au 
milieu des branches et sous les rameaux. 

— Et les bords de 1<» m w , 1« rote de 
Sainte-Adresse que vous aimiez tant jadis 
pour y préparer vos cemtor+neca sur * f*ati-
ire océan » cucome vous disiez, les visitez-
nous encore ? 

— Les borda de la mer sont toujours ma-
gnhVrues, mois m'y promener dépasse mes 

— Vous avez 79 ans. 
— 79 ans sonnés. 
— En effet, je crois me rappeler que 

vous êtes né le 10 octobre 1827. 
— C'est bien exact. 
— On vit longtemps dans votre famille. 

Voire père u'a-t-il pas atteint ses 90 ans T 
— 87. l i a i s moi je ne compta pas aller si 

loin. 
— Vous avez raconté à Notre-Dame, je 

me le rappelle, la mort de ce patriarche en 
une de vos pages les plus émues. 

— Oui, c'est vrai, dans un de mes ser
mons de Semaine Sainte sur la bonne 
mort. A présent, c'est mon tour qui arrive. 

.Quand Dieu me fera signe, je lui dirai : 
•< Adeum Pater ». 

L'entretien se prolongea de la sorte pen
dant quarante nantîtes. On paria de l'Egli
se persécutée et de Ht France malheureuse, 
dont il pourrait bien, lui dis-je, chanter à 
nouveau le pathétique et admirable : « Mi
serere » : « Heureux œux qui n'ont pas vu 
ce que nous voyens, ce que nous verrons », 
poursuivit le vieillard. La France est châ
tiée visiblement. C'est le suffrage universel 
et la mauvaise presse qui l'ont empoison
née... Mais elle ressuscitera. 

— Vous l'avez annoncé à Metz, dann un 
mouvement d'éloquence resté célèbre. 

— Et à Montmartre. C'est là que le Sacré-
Cceur fera, par miracle, sortir Lazare de 
son tombeau. 

A ce moment, le Père se sentit pris d'une 
lassitude soudaine, il me pria de l'excuser 
s t de remettre à un autre jour la conversa
tion Interrompue. • 

Trois jours après, je frappais de nou-

BRlMTlÈnE et FAGUET 
Comme Boileau aimait Racine, M. Fa-

guet aimait tendrement M. Brunetière. 
Anssi le pteure-t-il, sans fausse éloquence, 
en toute sincérité et avec toute l'émotion 
dont ce terrible raisonneur est capable. 
Même, U fait entendre un cri sublime : 
« Brunetière dit-il, avait l'habitude comme 
vous le savez, de répondre par quelques 
lignes ou quelques pages aux articles que 
j'écrivais sur ses livres. Il ne répondra pas 
à celui-ci ». 

L'expression de ce touchant regret fait 
songer à La Fontaine. Le bonhomme n'a-
•ait au monde que ses fables, et donc il les 
oCrait à ses plus armés protecteurs. M. Fa-
gnet a reçu du ciel une formidable puis
sance de rnlsnssfesssent nul ne laurnii res-
I<M -iiiuv <'fn|,|.,i il en [.lit bénéficier aôh 
ami Brunetière s.i leçon, ;i lui de pleurer, 

'c'est de rséssnnst ^m la éerôiei livre de 
l'illustre disparu.Etrange orsjson lunèbrel 

Les raisonnements de M. Kaguet témoi
gnent d'une facilité,d'une verve, d'une éru
dition littéraire et d'une fécondité verbale 
qui font peur. A travers le dogme, la mo
rale, la métaphysique, la littérature, l'his
toire, la géographie, la politique, la socio
logie, l'esthétique, il va; il va grand train, 
et ptentôt il est impossiblede le suivredans 
sa course vertigineuse. 

Le dernier livre de M. Brunetière ne 
laisse pas d'être fortement endommagé 
dans l'aventure.Mais quoi? «Magis arnica., 
discussio », je n'ose pas dire « veritas .» Il 
ne faut pas,en effet,que nous nous laissions 
éblouir par la prodigieuse virtuosité dis
cursive de M. Paguet, quelques-unes de ses 
thèses sont fausses. 

Et »« prie qu'on ne redoute pas pour son 

veau à la porte, mais je trouvais sa cham
bre vide : Le Père Monsabré était parti 
pour Reims. La conversation ne devait 
plus recommencer ici-bas; elle s'était arrê
tée, pour être reprise dans la vie future : 
« Et vitain venturi sceculi I Amen. » 

Au nouvel an 1907, sa carte portait cette 
phrase comme forme de vœux : « Malgré 
tout, bonne, heureuse année. » 

En février, ses intimes recevaient une let
tre de part endeuillée qui leur annonçait 
la mort de sa soeur, à l'âge de 76 ans. L'a
dresse était de sa main, devenue plus trem
blante. La lettre arrivait du Havre en droi
te ligne et demandait 'des prières. L'un de 
ses amis lui répondit, huit jours après : 
« Requiescat in pace ». Hélas I la carte 
qui lui portait ces paroles est tombée com
me un dernier adieu, au chevet du lit de 
mort de l'illustre frère qui vient de suivre 
de si près sa sœur dans l'éternité t 

Le Père Monsabré laisse près d'une cin
quantaine de volumes derrière lui. La 
mon lui a ouvert les brj:i en lurine temps 
IH'À un autre prédicateur éminent et saint, 
comme si la Providence, qui conduit toute 
chose Ici-bas, avait voulu, sur cette géné
ration maudite qui chasse les religieux et 
pille les couvents, montrer au monde le re
lief puissant de ces deux figures de moines 
qui s'étaient rencontrés et très appréciés à 
Lourdes et que la France vient de perdre, 
comme deux joyaux de sa couronne, dans 
la personne du P. Marie-Antoine et du P. 
Monsabré. 

De oelui-ci, autant que de tout autre de 
sa génération, il est permis de penser ce 
qu'il écrivait naguère à un publiciste de 
ses admirateurs : « Dieu vous fera connaî
tre un jour les victoires de votre plume et 
vous en récompensera. » 

Ces victoires de la plume et de la parole, 
il les connaît maintenant, et lui aussi en a 
déjà reçu la récompense. U n'aura pas vu 
la terre promise du salut de son pays, 
comme U le désirait tant et comme il l'a
vait écrit lui-même dans une lettre rendue 
publique en 1905 : « Je me sens vieillir tous 
les jours, mais je voudrais voir la miséri
corde du Sacré-Cœur. » 

S'il ne l'a pas vue, cette miséricorde, si 
appelée et si attendue, il en hâtera l'heure 
de tout son pouvoir, par ses prières au 

Î
>ied du trône de Celui qu'il a si merveil-
eusement chanté dans son « Credo » de 

Notre-Dame avec ses attributs divins, ses 
trésors de bonté et de tendresse, sa fécon
dité inénarrable, son éternelle trinité, Dieu 
créateur et rédemteur, dont le nom a tres
sailli par sa bouche enflammée, dans l'âme 
JV « . Que la r rance coin*,u.i« . i . - . j , P ius 
illustre, et dont les survivants restent lut 
devoir « leurs larmes et leurs prières ». Ce 
qulil a sondé d'un regard si profond, il le 
volt maintenant à découvert II a pénétré 
l'impénétrable. Sous ses yeux, le voile 
s'est déchiré du grand mystère de l'au-delà 
« cet autre océan » vers lequel, de la côte de 
Sainte-Adresse, il a, par ses œuvres super
bes, dirigé une jetée immense. 

Hier, la France, abaissée et asservie, pos
sédait sa bière. Elle la possédait par un de 
ces dimanches de Carême dont le grand 
orateur a fait jadis des solennités périodi
ques, des fêtes triomphantes pour le cœur 
et pour l'esprit, qui délassaient de cent 
coudées les réceptions de toutes les Acadé
mies. Demain, la postérité écrira sur sa 
tombe l'épitaphe d'un autre grand, d'un 
autre illustre, auquel il resta Adèle, et qui 
composa pour la sienne ces deux mots su
blimes : 

« J'ai cru, je vois ! • 
Louis Oolln. 

LES CULTUELLES 
4 LES PROTESTANTS 

IMPORTANT DOCUMENT 
M. le D' Kuyper, ancien président du 

Conseil des ministres des Pays-Bas. dont 
les opinions sur la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat en France ont été, ces temps 
derniers, l'objet de polémiques dans les 
journaux hollandais, adresse à M. Lache-
ret, pasteur de l'Eglise réformée de Fran
ce, une lettre qui constitue contre les as
sociations cultuelles un document sensa
tionnel. 

Voici comment il reproche aux orotes-
tants français d'avoir accepté ce régime : 

Le caractère spécifique, imprimé aux 
Eglises réformées de France par la réfor
mation et scellé par le sang des martyrs, 
exige la reconnaissance de ce fait que 
l'Eglise visible doit être considérée non 
comme une institution humaine,mais com
me une Institution divine, comme la Mère 
des fidèles dont Dieu lui-même est le Père; 
que cette institution d'origine divine est 
placée sous l'autorité absolue du Christ, 
son chef unique r que le Christ dirige, sou
tient et gouverne son Eglise par le triple 
office dont il l'a pourvue pour servir d'ins
trument de son règne ; que ceux qui dé 
tiennent ces offices ont à gouverner les 
Eglises selon les ordonnances divines de 
leur Chef ; et que ces ordonnances leur 
sont promulguées dans la Sainte-Ecriture, 
interprétée par le Saint-Esprit et corro
borée par la puissance mystique des sacre
ment*, qui retiennent les fidèles dans l'u
nité de r Eglise, dans la communion avec 
leur Chef divin et dans la « vraye voye «le 
la vieéienrelle ». Toute autre autorité loil 
donc être exclue et toute immixtion d'un 
pouvoir humain dérogeant à l'autorité ex
clusive du Christ est à considérer comme 
absolument incompatible avec le caractère 
imprimé par le Christ lui-même a l'Eglise 
dans son existence extérieure. 

libéralisme les conséquences d'une discus
sion, fût-elle des plus vives. M. Faguet a 
pour devise : Qui bien aime cruellement 
contredit. On ne veut que lui signaler au
jourd'hui, avec respect et douceur, les né
gligences d'une improvisation trop bril
lante. 

Donc, M. Faguet s'était proposé de louer 
M. Brunetière, qu'il appelle un saint de la 
vie morale (ne pas confondre avec Pierre 
Mairone) et un héros de la vie intellec
tuelle. Après cela il n'y a plus grand'chose 
à dire. Par malheur, il était question,dans 
cet article non point de M. Brunetière lui-
même mais seulement de son dernier livre, 
les H Questions actuelles ». M. Faguet loue 
cet ouvrage commeM.Clemenceau défendu 
la tribune la diplomatie de M. Brian.I. Ar
rivé au terme de son panégyrique, il s'ap-
perçoft enfin que, du dernier livre écrit 
par son ami il ne reste rien, plus rien, et il 
s'écrie, navré : « Il ne faut pas croire, 

rrt que j'ai discuté avec ma vivacité or-

de M. Rrunetière.qite ec livre soK mauvii* 
ou qu'il »oil faible..les«Queatloiis actuelles» 
restent un seau livra, • 

Dormez votre sommeil, o Hrunetière, et 
vous, ses amis, réfléchissez de grâce,avant 
de livrer à la publicité ses œuvres pos
thumes. 

Questions de détail et circonlocutions 
élogieusesmlses à part,M.Faguet condam
ne sanshésitation la thèse fond.tmcotalede 
M. Brunetièrp : « Le métaphysicien, dit-il, 
n'arrivera jamais â la fol. Plutét, et certai
nement il lui tourne le dos... Js ne dis pas 
que la foi ne raisonne pas, qu'elle n< se 
raisone pas.qu'eile soit une simple affirma
tion. La foi se raisonne mais pour s'ana
lyser, non pour s'atteindre, pour se rendre 
compte d'elle-mênie,non pour se conquérir. 
M. Brunetière, puisqu'il était croyant, au
rait dû partir de la foi, puisqu'il V étui,,et 
nous donner une analyse de la foi, ou, si, 

Considérons maintenant, par voie de 
comparaison, le caractère nettement accu
sé des associations cultuelles, telles que la 
loi de séparation les a Instituées. Ne tou
chent-elles exclusivement que le règlement 
des affaires matérielles ? Sont-elles une 
nouvelle forme des « Fabriques d'Eglise •>, 
s'occupant exclusivement des immeubles, 
de leur entretien et de leur restauration? 
Même dans ce cas, le danger de l'immix
tion d'un pouvoir étranger dans la vie de 
l'Eglise serait loin d'être imaginaire.L'his
toire nous raconte dès l'antiquité de quel
les manières les administrations des im-
meubles et des biens de l'Eglise ont tâché 
de tout temps d'entraver la liberté d'ac
tion des officiants spirituels. Mais i c i . le 
danger se présente sous un aspect bien au
trement suspect. Les associations cultuel
les ne sont en aucune façon ce qu'étaient 
le» anciennes Fabriques. Même leur uom 
trahit déjà la différence essentielle. La loi 
proclame hautement que ce seront des °ns-
titutions • pour les frais, l'entretien et 
l'exareice du culte ». L'exercice du culte 
sera donc confié, dans une Eglise réfor
mée, non pas aux Consistoires, mais à 
une association réglementée par l'Etat. 
Est-ce que du moins ces associations se
ront oblgées de se soumettre, dans leurs 
soins pour l'exercice du culte, aux pres
criptions et décisions du Consistoire ? Au
cunement. La seule garantie offerte par la 
loi se trouve dans la stipulation de l'ar
ticle 4, en vertu de laquelle elles seront 
tenues « de se conformer aux règles d'or
ganisation générale du culte ». D'organi
sation générale I Quelle source Intarissa
ble de conflits et de discussions! Et, en ~as 
de conflit, à quel pouvoir compétent tp-

Sartiendra la décision finale 1 Au Syno-
e ? Non, au Conseil d'Etat I 
Les associations cultuelles doivent être 

instituées suivant les prescriptions de l'ar
ticle 19, et l'article 18 y ajoute qu'en outre 
elles devront se conformer au xarticles 5 
et suivants, du titre I de la loi du 1er juil
let 1901, relative aux contrats des associa
tions. L'article 19 stipule qu'elles doivent 
avoir pour objet unique « l'exercice d'un 
culte ». Les frais et l'entretien ne sont pas 
même mentionnes dans cet article. Tant 
l'idée de l'exercice du culte prime tout au
tre objet I 

Ce ne sont pas les églises, mais c'est 
l'Etat qui prescrit le minimum de membres 
dont une association doit être composée. 
C'est l'Etat qui prescrit ce qu'elle»-pour
ront recèwlr et qui surveille leurs dépen
ses. Et c'est encore l'Etat «lui réjjte leur 
. uucentration uans ww mOuie union,c'est-
à-dire la Confédération de plusieurs asso
ciations dans un corps central (art. 20). 
Pour comble, c'est l'Etat qui soumet leur 
gestion au contrôle et à l'inspection d'un 
magistrat civil. L'article 20 dit : à Le con
trôlé des finances est exercé sur les asso
ciations et sur les unions par l'adminis
tration générale des finances. Ni le Consis
toire ni les Synodes n'ont rien à dire. Ce 
sont les Inspecteurs de l'Etat qui auront 
la suprématie, le droit d'inspection et de 
contrôle. Encore l'article 22 prescrit de 
quelle manière les réserves seront placées, 
et dispose qu'élise ne sauraient jamais dé
passer trois fois ou six fois, selon les chif
fres, la moyenne annuelle de leurs dépen
ses. Les contrevenants seront sévèrement 
punis par les tribunaux civils, et même 
ces tribunaux pourront prononcer la dis
solution de l'association.... 

Il y a pire encore. 
Dans une même Eglise locale, suivant 

l'article 8, plusieurs associations cultuel
les pourront se former. 

Et, dans la suite, quand après la pro
mulgation de la loi, tous les édifices au
ront été attribues à une seule association, 
on pourra toujours voir surgir deux ou 
trois nouvelles associations réclamer 'eur 
part. Et, quand cette provocation au schis
me aura eu lieu avec ses funestes effets, 
ce sera encore au Conseil d'Etat qu'il ap
partiendra de rompre l'unité de l'Eglise., 
de favoriser le schisme et de dissoudre le 
corps eclésiastique en plusieurs parcelles. 
Il n'y aura pas même la ressource dé l'ar
bitrage. Tout litige, toute contestation, 
tout conflit sera jugé par le pouvoir civil, 
soit par décision contradictoirement ren
due par les tribunaux, soit par décret uni
latéral du Conseil d'Etat. Et pour amener 
les Eglises à accepter volontairement cet 
arangement inique, la loi leur tend l'amor
ce de quelques avantages matériels, dont 
la jouissance dépendra de la coopération 
de l'association cultuelle. Il est donc bien 
certain qu'une fois greffée sur le corps de 
l'Eglise, l'association cultuelle conquerra 
la prépondérance dans le régime ecclésias
tique, et que l'hégémonie dans l'Eglise se 
détachera de plus en plus des Consistoi
res et des Synodes pour aller aux diri
geants des associations cultuelles et des 
Unions centrales. 

Le futur peut même nous réserver des 
surprises plus amères encore. Une fois l'as
sociation cultuelle acceptée, vous avez im
prudemment reconnu l'autorité dont elle 
émane ; mais comment ne craignez-vous 
pas que cette même autorite qui vous im
pose actuellement cette loi dure et inique 
ne s'avise pas de la reviser un jour, de la 
modifier et d'aggraver encore par cette ré
vision la situation qu'elle vous a créée I 
Ne vous récrie» pas I Lisez plutôt l'article 
de la plume de M. Clemenceau dans la 
«Neue Frêle Presse» du 2 mars 1905. Dans 
cet article signé de son nom, M. Clemen
ceau reproche à la loi d'être beaucoup trop 
débonnaire et proclame hautement la né
cessité de la changer au premier moment 
favorable .En terminant son article, il 
s'écrie même que pour tout bon républi
cain, la séparation doit rester à l'ordre du 
jour. Où donc sera alors votre défense si 
dès maintenant vous livrez vos armes en 
reconnaissant la légitimité de l'immixtion 

l'on veut une analyse d'une âme possédant 
la foi. On n'achemine pas à la foi par la 
raison ». 

M. Fague tne se douterait-il pas, par 
hasard, qu'il est hérétique, cette fois com
me tant d'autres, hérétique avec tranquil
lité ? Il se met en révolte, je ne dis pas con
tre l'autorité doctrinale du Pape, ce qui 
n'est sans doute à ses yeux qu'une manière 
de péché véniel» mais contre les conciles 
provinciaux ou œcuméniques, objet de sa 
vénération profonde. Le Concile de Cologne 
a dit : « Fidei firmitas requirit -ui qui ^re
dit ratione certo cognoscat Deum esse 
locutum ». De son coté, le Concile du Va
tican... Mais je n'aurais garde de citer la 
terrible formule, elle se termine par le 
mot : « anatbema sit ». Et qui donc parmi 
nous songe àanathématiser le bon, le spi
rituel, le obérai, le platonicien M. Faguet, 
défenseur inquiétant mais sincère de nos 
libertés catholiques. On souhaite seule
ment qu'il se convertise et on lui demande 
-' ne point trop taquiner M. Brunetière, 

tout lorsque M. Brunetière soutien! une 
opinion fort sage. SI M. Fague) eonserve le 
moindre doute sur ce point, qu'il veuille. 
bien s'en rapporter ;i l'admirable testa
ment philosophique de M. Ollé-Laprune, 
qui s'appelle <• la Raison et le Rationa
lisme. M. Ollé - Laprune a moins d'élo-
3uence que M. Brunetière, surtout moins 

'esprit que M. Faguet, mais il connaît 
à fond les questions très difficiles donl il 
parle. Or, il se contente de paraphraser 
ta Concile du Vatican (1). 

(1) M. Faguet consentirait-il A lire ou a 
relire, par exemple, la page 234 fie la « Rai
son et le « Rationalisme » ? Il fa reprodui
te très exactement et sans s'en douter, bien 
entendu, au milieu de la paye SI de son étu
de .ir le dernier livre de M. Brunetière 
Mais, voilà.... Irrémédiablement voué a l'iro
nie, M. Faguet trouve les mots à la fois amu-
ksnta et pittoresques, il s'essaye â justifier 

de l'Etat dans les affaires des Eglises. Et 
quand vous objectez que tout l'effet de cet
te loi est dans son exécution et que M. 
Briand a fait preuve d'un esprit de conci
liation à outrance, je me permets de vous 
faire observer que l'exécution peut plus 
tard passer en d'autres mains et que les 
politiciens disposés à tous les abus ne 
manqueront pas... 

Ai-je dépassé les bornes de la modéra
tion lorsque j'ai émis l'avis que les Eglises 
réformées de France, en acceptant l'asso
ciation cultuelle ont vendu leur droit d'aî
nesse pour le plat de lentilles ? Ce que 
vous y avez gagné se réduit à si aeu de 
chose I Vous voyez bien par ce qui s'est 
passé entre le préfet de la Seine et l'arche
vêque de Paris que l'usage de vos temples 
n e vous aurait pas été contesté. Qu'auriez-
votts donc perdu en refusant d'accepter 
l'association cultuelle ? Uniquement l'usa
ge pour une période de cinq uns de vos Fa
cultés de théologie, et les quelques tiers 
et quarts de traitement enlevés à vos vieux 
pasteurs. Il est vrai que c'était quelque 
chose, mais si je mets dans la balance 
d'un côté la perte irréparable de votre ca
ractère comme Eglise, et de l'autre côté 
ces pertes pécuniaires, je persiste à croire 
que les fidèles de France, qui sauront lar
gement suppléer aux grandes pertes que 
vous subissez en tout cas, ne se seraient 

tamais refusées et n'auraient pas même 
lésité à assumer la charge de ces dom

mages relativement infimes. 

<§e que disent 
les Journauz 

" LA DOYENNE DE PARIS 
Nous avons annoncé tout récemment la 

mort, à l'âge de 107 ans, de Mme Robineau, 
fidèle lectrice de la « Croix ». Le « Figaro » 
consacre un charmant article à cette véné
rable doyenne de Paris. 

M. Elie Metchnikoff, le sous-directeur de 
l'Institut Pasteur, dont on connaît les inté
ressantes recherches sur les désharmonies 
de l'instinct de la vie avec les^onditions de 
l'existence, était devenu un ramifier de la 
vaillante centenaire. 11 trouvait dans sa 
fréquentation les meilleures raisons de 
persévérer en sa philosophie optimiste et 
de proclamer que la centaine était l'âge 
normal de l'humanité. D'après ses obser
vations, cette belle vieille au pouls régu
lier, aux poumons sans lésion, qu'aucune 
maladie constitutionnelle n'avait effleurée, 
devait aisément atteindre sa cent dixième 
année. 

Il admirait surtout en elle la conserva
tion de ses facultés intellectuelles et se 
plaisait à constater une absence d'artério-
selérose qui démentait l'opinion encore très 
répandue que la dégénérescence des artères 
est le caractère normal de la vieillesse. 

De fait, elle éait exquise, la vénérable 
aïeule, lorsqu'elle se mettait à causer dans 
le cercle de famille. Elle aimait à rappeler 
que, voici deux ou trois ans, de ses pauvres 
mains décharnées, elle confectionnait en
core de petites robes de tricot pour en ha
biller quelques pauvres de son quartier. 

Car les soucis de la doyenne, durant l'hi
ver, allaient toujours aux tout petits qui 
pouvaient souffrir du froid, et son plaisir 
était de leur faire distribuer des secours 
par l'intermédiaire de son petit-neveu, vi
caire de l'église de Boulogne. 

Souvent aussi, devant ses proches, elle 
s'étonnait de devenir si vieille : 

— Pourquoi donc, l'ai-je entendu dire, 
faut-ii que je vive si longtemps ? Je donne 
tant de soucis à mes enfants et petits-en
fants ! Ils me prodiguent tant de soins que 
je voudrais abréger leur peines. 

Et très naturellement, sans effroi, elle 
appelait la mort de ses voeux, en ajoutant 
qu'elle était bien loin de la craindre. La 
mort, dont elle parlait si curieusement 
•comme de la fin désirée d'une vie très lon
gue, semblait réellement avoir des souri
res pour elle.... 

Mme Robineau n'était donc qu'une Pari
sienne d'adoption. Elle était venue de l'Or
léanais à Paris vers la fin de l'Empire. De 
taille plutôt petite, d'allure fort vive, elle 
demeura toujours singulièrement active, 
jusqu'à l'avant-dernière année où une chute 
qu'elle fit, sans qu'elle eut à en souffrir, 
l'immobilisa dans son fauteuil. Simple acci
dent qui ne troubla nullement ses fonc
tions. 

Jïlle ne connut donc pas la vieillesse pa
thologique qui est encore le lot de presque 
tous les hommes. Belle existence qui se ter
mina par le changement de l'Instinct de la 
vie en Instinct de la mort, selon la formule 
tracée par M. Metchnikofl : « Ce dernier 
instinct est évidemment renfermé dans la 
profondeur de la nature humaine sous une 
forme potentielle. 31 le cycle de la vie des 
hommes suivait la marche Idéale, physio
logique, l'instinct de la mort naturelle ap
paraîtrait à son temps, après une vie nor
male et une vieillesse saine et prolongée ». 

Ce fut le cas de la doyenne des Parisiens. 
Il inspirera sans doute d'intéressants com
mentaires au savant qui a pu l'observer. 

LS 1" MARS 1871 

Les journaux de Paris publiaient le 28 fé
vrier et le 1» mars 1871 la déclaration sui
vante : 

Au moment où l'entrée des Prussiens 
dans Paris est officiellement annoncée, les 
directeurs de journaux soussignés, confon
dus dans un même sentiment de patrio
tisme, croient devoir insister de nouveau 
auprès de la population parisienne pour 

Le Pape n'échappe pas plus que M. Bru
netière aux éloges de M. Faguet. « Un Con
cile, dit-il, prendrait des décisions plus 
sages qu'un Pape peut-être Insuffisamment 
Informé et qui n'est jamais que le repré
sentant d'un conclave ». Oh I les surprises 
du scepticisme ! M. Faguet reprend pour 
son propre compte un vieux refrain jansé
niste : « Noua en appelons au Pape mal 
Informé.... » 

Et pour réaliser quelle ambition, je vous 
prie ? Pour imposer à l'église le bienfait 
permanent du parlementarisme. 

Comment un homme d'ordinaire si avisé 
s'est-il fourvoyé dans cette galère T II est 
d'autant plus inexcusable qu'il a, je pense, 
l'esprit le moins ecclésiastique du monde. 
U forme, avec M. Emile Combes, une par
faite et très instructive antithèse. Combes, 
en effet, a beau nous combattre, il garde 
toujours « sa cervelle de vieux curé ». A 
moins qu'un miracle ne nous le change, 
l'intelligence de M. Faguet sera toujours 
incapable de s'attacher à un dogme, quel 
qu'il soit. Klle vil de contradictions. D'ail
leurs, M. Paguet l'avoue lui-même, il était 
plus que distrait au moment où il s'érigeait 
en conseiller de l'Eglise, il rêvait. 

Mais personne ne l'obligeait à publier 
son rêve. 

N'aurait-il pas du faire aussi bien d'au
tres pensées qui, pour avoir été conçues et 
rédigées à l'état de veille, n'en déconcertent 
pas inoins le bon lecteur. Il constate d'a
bord que le mol socialiste est susceptible 
de soixante interprétations différentes ou 
contradictoires au minimum, puis il entre
prend très bravement, une dissertation de 
deux pages sur le socialisme et la démocra

tes préjugés, au lieu <tuc M. Ollé-Laprune dit 
simplement : • Tout ui-àoeu la raison ne rend 
pas raison, ce qu'elle ne fonde ni même n'ex
plique, n'est pas pour tels sans raison. Le 
corps social, la tradition, tout cela est péné
tré de raison .. 

qu'elle conserve, en face de la situation 
cruelle qui lui est faite, le calme et la di
gnité que les circonstances commandent 
impérieusement. Ils ont résolu, pour leur 
part, de suspendre la publication des feuil
les qu'ils dirigent, pendant l'occupation 
prussienne : •< Opinion nationale, Rappel, 
Journal des Débats, Temns. Journal de Pa
ris, France, Moniteur universel, Petit Mo
niteur, Pays, Figaro, Siècle, Soir, Presse, 
Gaulois, Cloche, Mot d'Ordre, Droit, Gazet
te des tribunaux, Constitutionnel, Avenir 
national, National, Patrie, Avenir libéral, 
Liberté, Messager de Paris, Gazette de 
France,' Français, Peuple français, Paris-
Journal, Electeur libre, Vengeur, Cri du 
peuple. Vérité, Univers, Charivari, Ami de 
ta France, Echo du commerce. Moniteur de 
ragriculture, Mercuriale des Halles et mar
chés, Avanbgarde, France nouvelle. Petit 
Journal, Petite Presse. 

LES EXCUSES DE M. CLEMENCEAU 
M. Clemenceau a fait, pour la seconde 

fois, des excuses publiques à M. Briand, 
Mais la rectification n'est-elle pas une ag
gravation ? C'est ce que soutient M. E. Ju-
det dans P « Eclair ». 

C'est de la bonne polémique venimeuse 
qui enfonce le trait acéré dans la plaie 
sous prétexte de guérir. 

Avec un tel médecin, Briand parait bien 
malade. 

Clemenceau qualifie agréablement de «fa
milière » sa conversation avec M. Charles 
Laurent : c'est donc bien sa pensée dont 
nous avons eu le premier jet, le plus sin
cère et le plus authentique. « Familier » 
n'est pas le contraire « d'exact ». Donc Cle
menceau accable Briand sous son erreur, 
et il triomphe de son échec. 

Du reste, les intimes d.u maître ne se 
gênent plus pour régler le compte du mal
heureux « équilibriste » que son chef jette 
à bas de la corde raide où il dansait le •• ca
valier seul ». Dans 1' « Aurore », Ranc se 
charge d'exécuter la victime punie pour a-
voir tenté d'arrêter la guerre religieuse et 
de rétablir la paix civile : 

« Briand, je l'espère, tiendra bon. Mais, 
alors, c'est fini, bien fini des négociations! 

Pauvre Briand I Je commence à le plain
dre. Avoir dépensé depuis des mois tant 
d'ingéniosité pour éviter une rupture à la
quelle aujourd'hui le voilà acculé I » 

Quand on connaît les coulisses du « bloc », 
il est difficile de se méprendre sur ht féro
cité des hypocrites attendrissements de 
Ranc dans le cas de Briand. L'homme pour 
qui les « larmes de crocodile » pourraient 
avoir été inventées, tant il en a multiplié 
l'emploi, considère Briand comme le plus 
dangereux et le plus utopiste des négocia
teurs : il tremblait que ses chances de suc
cès ne fussent réelles. Aujourd'hui, il dé
borde d'enthousiasme et il s'apitoie sur le 
vaincu. Clemenceau se flatte de I'avior tué 
et Ranc l'assomme I Noua avons ht, pris 
sur le vif, les sentiments unanimes de la 
secte qui veut extirper toute religion de 
France et ne redoute qu'une solution, celle 
qui assurerait l'union nationale et le res
pect des consciences I 

C03RMER MUTAIRE 
Je rappelle aux lecteurs de la « Croix » que 

pour recevoir une réponse dans le Beurrier 
hebdomadaire, U faut adresser une lettre à 
M. la Ramée, 5, rue Bavard, Paris, et indi
quer le nom, le numéro, le pèeudonyme.sous 
lequel la réponse devra paraître. Quand on 
désire une réponse par lettre, joindre à la 
demande une enveloppe timbre» partant l'a
dresse exacte. — Les réponses sont faites 
dans la semaine suivante. 

F. rue le Bastard, Rennes. — La réclama
tion relative à la taxe militaire doit, comme 
toute réclamation de contrttmUons.ètre adres 
sée au préfet. — Aucun frais. 

P. L. classe mes. — Avec 1"70 et 60 kilos de 
poids, vous pourriez aller soit dans l'infan
terie, soit dans le génie, soit dans fartille-
rie, soit aux dragons. Le lieutenant de recru
tement appréciera. 

L. B. Montetar. — Je suis Incompétent pour 
les questions d'impôts. — Voir à la mairie. 

Patronage de Pont-1'Abtoé. — 1. Pour savoir 
quand on passe la revision, il tant se rensei
gner à la mairie de son canton. — Celui qui 
est sur la liste de recensement ne peut plus 
devancer l'appel qu'en s'engageant pour 3 
ans, (à faire jour pour jour) d'ici le 30 sep
tembre. — 2. Pour suivre des cours du soir, 
il faut qu'un soldat demande des permis
sions de 10 heures de temps en temps. U ne 
peut espérer obtenir une permission perma
nente. 

J. B. 138» Bellac. — 1. Un engagé peut de
mander une permision. Mais celle-ci n'est 
jamais un droit — 2. Pour connanre tes em
plois civils réservés aux anciens militaires 
ayant 4 ans de service ou plus, se procurer, 
à la • Bonne Presse >, la NouveUe loi mili
taire (0 fr. as) et consulter tes tableaux qui y 
Sont annexés, « in fine >. 

V. G. rue Pasteur. Le Coteau. — A la revi
sion, un conscrit peut demander telle ou 
telle arme. Mais U est inutile de spécifier tel 
ou tel régiment. Le commandant de recrute
ment n'en tiendra aucun compte. 

André L., rue M. de N., Cognac. — Appar
tenant à la classe 1904, il est de l'ancienne 
loi. Par suite, puisqu'il a été placé dans le 
service auxiliaire, il n'aura aucune obliga
tion militaire en temps de paix. — Les jeu
nes gens versés dans le service auxiliaire, 
sous le régime de la nouvelle loi, font deux 
ans de service dans un corps de troupe ou 
une section, suivant le cas. 

Un futur marie ù la ans, a Q. — Marié ou 
non, aujourd'hui tout le monde tait deux 
ans. — Le jeune soldat marié est affecté au 
régiment le plus voisin de sa résidence. — 
Tant qu'on n'est pas soldat, on n'a aucune 
autorisation à'demander au ministre de la 
guerre. 

Leumas, à Neufchateau. — Les ingénieurs 

tie. Je n'ai pas compté les soixante sens 
dont parle M. Faguet et je m'en rapporte 
d'ailleurs très volontiers à son arithméti
que. Mais il faut bien lui faire observer 
que le mot démocratie est plus dange
reux encore que le mot socialisme. Il donne 
lieu, tous les jours à des malentendus, à 
des discussions stériles, à des développe
ments oratoires oiseux ou enfantins. 

Non seulement M. Faguet n'explique pas 
le mot terrible, mais il le complique. U dé
finit l'Eglise, une » démocratie hiérarchi
sée ». Comprenez-vous 1 Moi, pas. Mais 
quand j'essaye de comprendre, je me re
présente une série de mandats impératifs 
s'exerçant de bas en haut, ce qui serait 
exactement le contraire de la constitution 
ecclésiastique. 

«Sans doute, le catholicisme se recrutait, 
comme dit M. Faguet (il se recrute encore) 
dans le peuple, et il permet au pins obs
cur homme du peuple d'arriver au plus 
haut sommet de la hiérarchie et même de 
devenir le chef suprême de sa hiérarchie ». 
Témoin Joseph SÂrto, plus connu dans le 
monde sous le nom glorieux de Pie X. Mais 
si l'élévation de Joseph Sarto prouve de 
quel amour sincère et efficace l'Eglise aime 
les humbles, elle ne constitue pas, le moins 
du monde, un fait démocratique. 11 faut, 
me semble-t-H, une bien puissante institu
tion aristocratique pour tirer d'une famille 
de paysans un prince de l'Eglise d'abord, 
puis un prince des princes de TEglise.Deux 
cents mutions de catholiques ont toujours 
à leur tête ou un vieillard ou soixante-dix 
vieillards. Les gens» bien élevés du monde 
entier les appellent, ces vieillards, des 
princes. Eux-mêmes ne demandent leurs 
inspirations, ni à la multitude, ni à l'opi
nion, n | même aux intellectuels. Dans la 
sphère religieuse, ils commandent à la mul
titude et à l'opinion, et ils u'hésitenl pas à 
condamner, quand il le faut, MM. les in
tellectuels. M. Fapuet appelle cette institu
tion du droit divin une démocratie. Pour-1 

des constructions navales (corps du génie 
maritime) se recrutent parmi les premiers 
numéros de l'Ecole polytechnique. — Adressa 
d un libraire à consulter : M. Vuibert, bâ, 
boulevard St-Uermain. (Programme des éca> 
les;. 

M. l'abbé Th. ChevUlard (Ain). — Un jeun» 
homme fixé hors d'Lurope, avant 18 ans, 
est tenu de faire 2 ans comme les camarades, 
avec sa classe d'âge. Les avantages de 1 an
cien article 50 (loi de 3 ans), n o m pas été 
maintenus dans la nouvelle loi militaire. 

N" 13. L. — 1. Pour pouvoir être renvoyé 
dans ses loyers, un jeune homme de la classe 
1903 doit d'abord passer devan tla Commis
sion. A-t-il une raison de santé pour être 
envoyé devant cette commission 1 — 2. 3. 
Les demandes de • soutiens de famille » ne 
visen t que ceux de la classe 1903 qui ont 
plus de deux ans de faits. Au régiment, on 
a reçu aujourd'hui toutes les instructions 
ministérielles à ce sujet. — 4. Un soldat de la 
classe 1903 ne peut évidemment pas être dit* 
pensé par un Irere de la classe 1007. 

XXX. — Le Français domicilié en Belgique, 
Uiins une province non limitrophe de la n a n 
ce, est en rarele renouvelable pour ses pé
riodes. Jusqu'à son retour en l'rance. — Pour 
plus amples détails, voir au recrutement. 

M. C. Un forézien. — Pour les emplois spé
ciaux (sellier, bourrelier, tailleur, «if,) ou 
accepte dans la cavalerie avec des toïersônei-s 
de taille. — Par suite, on prend pour la té-

âère, au-dessous de 1*59 et aux dragons au-
essous de 1"H>4. 
R. Dampierre (Jura). — Un militaire isolé, 

non en service commandé, doit se découvrir 
dans une église. Bêtise ou mauvais esprit, il 
n'est aucunement excusable et n'a pas à in
voquer les règlements militaires qui n'ont 
rien à voir dans cette question. 

A. L. Burlioncourt. — Le fils d'un père fran
çais ou naturalisé est Français et doit faire 
son service militaire en France, quand il a 
rage requis. 

Vive la Lozère et vive la France l — 1. 
Pour • devancer l'appel, avant 20 ans », lire 
avec soin l'article 50 de la nouvelle loi mi
litaire et se procurer l'Instruction du 20 mars 
1906 (chez Chapelot, 30, rue Dauphine, Pa
rla). — 2. L'infanterie est l'arme où, tout 
bien pesé, l'avancement est le plus rapide. — 
3. Avec 1™58 et 58 kilos de poids, on peut 
être accepté aux zouaves pour l'engagement. 
— 4. Un jeune homme quj devance l'appel, 
suit le peloton comme les autres camaraaea 
engagés. 

H. B., rue Magdebourg, P. — Lire dans la 
• Croix a du 16 février 1907, la circulaire sur 
le renvoi des soutiens de famille de la clas
se 1983. ' 

Saint-André. — Si le pain est mauvais, il i 
faut, sans hésiter, demander à parler au ca- , 
pitaine commandant et lui soumettre la que»- , 
Uon. 

Jean Chouan. — Si le motif de réforme tem
poraire est pour • »»r)rmtt*« occasionnées 
par le aorvico > i année de réforme compte. 
Sinon, non. — Dans tous les cas, les trois 
moto de service accomplis avant la réforme 
comptent toujours. 

Y. K. 135* Angers. — L'ajourné de 1904 sui
vra le sort de sa classe et partira avec les 
camarades. — Inutile de songer à un cas de 
dispense. La classe de 1904, partira cette an
née après la classe 1903. 

Jos. L. Bemot (Aisne). — La nouvelle loi 
militaire à la • Bonne Presse »,5,rue Bavani 
Paris. VHP (0 fr. 50). 

M. A. 2.939. — 1. Un jeune homme réformé 
temporaire reçoit, quarante jours avant la 
fin de son congé, une convocation du recru
tement. Il n'est fixé sur son sort (rappel, ré
forme, etc.). qu'une fois devant la Commis
sion. — 2. La réforme temporaire est d'un au, 
jour pour jour. 

P. O.. Olrscbot (N. B.) — Lire le « Cour
rier » paru dans la • Croix • du 21 février. 

A mec eilenta du Courrier militaire nasalo-
madaire. — Je prie Instamment mes amis de 
se conformer pour les réponses directes, à 
l'avis placé en tète du « Courrier ». Je ne ré
ponds par la poste qu'à ceux qui écrivent eux-
mêmes sur une enveloppe timbrée leur 
adresse. (Prière la tracer lisible). 

PHONOGRAPHES 
Appareils pour projections 

RÛMASS, MTOlUltt, fflHljffiE, M l , EICEIC. 
—o— 

Les Catalogues spéciaux sont envoyés 
Gratuitement, sur demande faite à lu 

du Nord, i , rue des Sept-Agoches, 
Lille. 

ECHANTILLON 
GRATIS — 
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' ém Ba«l»rtl»i «ta Peau,_yiOM do 
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i 
r H R V K I A CaVAIttfêBMVM allongée 
et rendue touffu», par i'Extrait capillaire éet 
MinédieHm d» liant MaJeUa qui arrête anaei 
la chute at retarde la décoloration, 6 fr. le 
flacon, r> maadat, •à'. 85. à l'administrateur 

St. rua du 0natre-8eptembre. k Paris. 

quoi ? Parce qu'elle n'est pas héréditaire. 
D'autres penseront sans doute que le mot 
aristocratique serait plutôt de mise ici ; 
mais 1 iapparalt déjà que M. Faguet, dé
mocrate et prince de la critique, a fait du 
mot démocratie un usage malheureux. 

A cette troo brillante et paradoxale oral-
son funèbre d'un homme ardent et con
vaincu, osons donner sa véritable conclu
sion morale « Plus nous irons, gémit 
M. Faguet, plus cette perte (de Brunetière) 
nous sera sensible ». Hélas ! oui. Mais 
que doit-on le plus vivement regretter du 
talent de Brunetière ou de son naturel sé
rieux ou tragique ? 

S'il ne s'agissait que du talent, nous di
rions : « Uno avulso non déficit alter >• : 
traduction à l'usage de notre génération : 
Brunetière es tmort, mais Faguet nous res
te, et Faguet a plus d'esprit, plus de péné
tration, autant de profondeur et d'origina
lité que Brunetière. Mais la France, en ce 
moment, n'a que faire de la haute virtuo
sité philosophique : elle se meurt tauie 
d'hommes nux convictions rohnstes. Quels 
services M. l'a«uet ne rendrait-il pas à. 
son pays, s'il voulait bien renoncer un tant 
soit peu ù ses habitudes de haut dilettan
tisme ! Comme les bourgeois jouent an 
tennis, il se livre, en compagnie de Nietn. 
sche, à des danses apollinalres ou diony
siaques, il s'essaye parfois au vol plané, 
ou bien, à l'instar de Platon, il donne des 
leçons de maiotique intellectuelle ; le plue 
souvent, il imite Michel de Montaigne, le
quel aimait à faire se heurter l'une contre 
1 autre deux idées. 

Dieu, cependant, ne donna pas à M. Fa
guet sa puissante et trop féconde intelli
gence, pour amuser, occuper, ou éblouir 
ses contemporains, mais bien pour les ai
der dans leurs recherches loyales et dans 
leurs bons combats. 

La gravité passionnée de Brunetière 
nous fera cruellement défaut. 

Abbé DltVrOUSU 


